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LIQIIE.-?O?UI,ATRE DU BEN]IS

PRESIDENCE DE I,A RNPIIBT]QUE

l,0I No 86-01.0 du 26 tr'évrier 1986

portalt créetion de frOrdre National
du 3énln.

!tAssemblée Nationale Révoiutlon-:raire â détibéré"et atlopté en sa

séance du 31 Janvier 1986
,

Le Présldent de Ia Répub).Lque promulgue Ia lol clont Ia teneur sult :

C}UPITR.E PRXMIER

D=T ITNÿSIT.îUTÏONT DENOMINÂTION E[ ORGÀN

æ-lSE.- 11 est instltué en Républiquq- Populaire du Bénln'un
Ordre Natlonal dénonrnd Ordre Nstional du Bénln destiné à récom-

i:ïil]:, ;"î;';:;JïïïI;#î:ï"';î"Ll;:* "'""' soit sous

LrOrdre Natiqnal Ou tiénin est 1a dtstinction honoraflque
1a plus éIevée de Ia Républigue ?oputaire du Bénin.

11 est doté de 1q personnalité morale.

Artic-1e-2.- I.,e Président de Ia République
lrOrdre Natlonal . 11 prend Ia présidence
Itâtlonal quand 11 Ie Juge utilo.

est Grand-Maitre de

du Consell de, J.tOrdre

fI accède de plein drolt à 1a dlgnlté de Graad-Cidû:

Artlcle -J ;- I.le Président de 1a République, Grand-Mettre
National, est
tlu Consoil de

NationaL.
l-,e Grantl Chancel_Ler pcut etre assisté , d iun , Vlco_Grand

Chancelier quL Le supplée en cas d rabsencË ou drempâchemont.

Ârticle 4*; l,e Grand Chancelier et Ie Vlce-Grand Chanc-olior 'sont

choisls. en prJ.nclpe parml les Grand-Crolx de 1t0rdro Natl,onal. .0,

tltre excoptlorrnel, 1Is peuvent 6tre choisls pâ,rîAl Les crand s offt-
clers et Ies Cor.rnandours. Dans cc dcrnier cas, j.Is sont d r offiCe
é1evés à Ia Clgnité de Grand-Croix.

aeslsté drun Grand Chance ller qul dLrlge
lrOrdre et les services administratifs cIe

de LrOrdre
l-e g travailx
lr Ordre
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le Grand Chancelier et 1e Vi.ce-Grand Chancelicr sont
nomnrés par Ie C ons e 11 Exécut lf l,Iattonal pour une pérLode de cinq
a:rs renouvelable wre seulo fois, sauf srl1 est nis fln plus t6t à
leurs fonctions.

Article 5.--l,e -Grand Chancelier

.

re l- ève directement
de lr Ordre ]üational

du Prési.dent
du Bénin.

Sur invitation du ?résident dc 1a Républiquer' Grand=
Maftre -.de I-! Ordre National, i1 peut âtrc .cntendu par Ie Consell
ExécuttÊ l,Tat i onal- sur les questlons re levant de sesrattr=ibutions.

{4t-ic1e 6.- I,es fonctLons de Grand Chancefj.er et de VLce-Grand
Chancelier sont incompatibles avec celLes de mernbre .du Cor:selI .

Exécutif |Jati.onal-, de lrAssemblée Natior:ale Révoluti.ôn:ralre et de

toutes autres fonctions électives. E11es ne pe uvent â.bre assurées

:i_*, 5"i* ?ermanent de lrEtat en actlvité.

Ar-bicle 7,,.- Le Conscil de f ,Ordre Natiôna.l du Bénin c ompr.cnd

de 1a Répub1l.quo, Grarr.d-1\(aftre

-le
-Le

Grand Chancelierr' Présidcnt,
Vice-Grand Chancelier, Vica-PrésLdentr'
si-x membres.

. nn cas 'de

prép ond érent e .

partage de voi-x, Ic Grand Chancelier a voùç-'

- --Eous " Ie s
3énLn doLtcnt 6tre

membrcs du Consei.L dc 11 Ordre NatLonal du
au moins tltutrai:ccs du grade dc C or:r.r:randour.

Article .8 r- L.,es nembrcs. du Consoil dc 1r Ordre I,lational'.du. Bénfur^
sont choisis.par Iê Grand-Maftrc, -sltr propositlon du GraJ,Ld Chan-
celier.'.Ils sont nommés par décret prls par le ?résider:t dc 1a
RépublLque r' le Consoll nxécutif 1trational entcndu.

Article 9,.--
labIe par r,io

âtre nomnés

Le -C ons e 11

lTl-e ï ous

a nouveall .

dc

Ies
1,Ordre lJati onal du Bénin- est - renouve-
dcux ans. Les membres sortants. pcuvent

icle 10.- le Cor:solL cle lr Ordre l{ational du Bénin1 réunl gous

1a présidence du Grand Chancellerr' étudle 1es qucstions:relatlves
au Statut-clc 11ordre liational, aux nornlrlatlons ou pror.rotlons dans
la hlérarchLe ct vclIle à Ia discipline des membres.
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Art ic 1e 11..- Xres-membres de lrordre Nat ional du Bénlnr' sont noïrnés
à vler' sâuf Iès drexclusi.on prévus ar»: artLcles 50 et 51.

A:lticle 12.- Lc Président cie Ia Bépubliclue procède par-décret à
toutes 1oÉ nominatlons ot promotions, après décision du Comité
Permanent de ltAssemblée llatlonale Révolutioruiaire.

Article -lJ .- Les nrembre s de l(.Ordre Natio,al du Bénin
dcs honneurs-.ct préséances qul eoront défLnls par 1es
drappU.catlon de Ia présente T,o1.

CIIAPIîRI', . II .
T\I1ê

ù ru]\t.I,ù TE

ont drolt à
d écrets

ù

DE PORTNR I,ES TNSIGNES

sulvants:

- Chcvaliers
- Officiess..
- Ccrrnman&uæg

- Grand s Of f lcl_ers
- Grand-Crolx'.

etic&-lâ.- trtinslgne de IrOrdre l,trational
à- clnq bfûnch,o s d ouble d,maLIIées dc rouge
posés cntra les branches do 1ritoi1e.

du Bén-ln-est une dtoile
; des rayons._ sont, dls-

-4. 1r avers r' au centre
comportant :

de 1tétoIIe, sc trouve urr notld'

-.slx épls -dc maîs cllsposés en ccroJ-e, Ê yr.rb o1e de lragrL-
-, culture ;_
- une roue dentée centrée

lt industrle ;

au baç du cercle, syrnbolc de

- une partj.e centrale portant une étoi1e à
régu1i ère s

cinq branches

ET MA]S

"ê,rt l.c Ie 14.- lcs érrades .la l rOrdre NationaL du Bén-in 
"orrt. 1nn 

t 
,'
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- une bande enlaçant en partie Ia roue dentée,
cercle et.liant ltensemble à r:ne botte de pieds

. La bande porte au dessus du.noeuà 1es
non République populaire du Bén1n.

a.

1es épis du bas du
de.nrafs. ..

inltialesRPBdu

a

Le revers porte une courorine
1t inscrlption : -

sur 1aquel1e est gravée

[République Populaire du Béninr.
Le rub an est molré, drr,mè largeur de trente-slx (16) mili_
est amarante et porte en son centre r:n l_iséré de cinq (5)
de large I

mètres, i1
mlflmètre s

ArLlcle 16.- Les lnsignes de chevarier et drofficier sont portés
suspendus au ruban sur Ie c6té gauehe d.e Ia poitrine. Le diamètre d.elrinsigne est de quarante-cins (45) rnilimètpes, 1es rayons sont envermeil, Ie ruban drofficier comporte au centre rfie rosette.
Article .- Les Commandeurs portent.la décoration
lrinsigne est identique à celui de Chevalier mais m
( 60 ) rnl1imètres de diamètre attaché à ,.rn rub an molr
(16) mifi"ètres de lanoar:r-

Article '18.- Les Grands officiers portent 
"r" i" c6té droit ,ne p1a-

que de quatre-vingt-dix (90) niLimètres de diamètre s,,r 1aque11e 1es
rayons de llinsigne sont diamantés

Les détenteurs portent en outre 1a croix de commandeur ensautoir comme indiqué ci-dessus.

Artic le 19 .- Lrinsigne de Grand-Croix est identique à celui de
chevalier mals a *n diamètre de soixante-dix (70) m,-1imètres, ir estattaché au bas drurr ruban large de dix (10) centimètres aux couleurs
de 1,Ordre porté en échàrpe passant sur 1répau1e droite,.

Le détenteur porte, en outre, sur Ie côté gauche 1a plaque
du Graad Officier.

en sar;toir r'.
esure soixante
é de trente six

Les modèles dp chacun des inslgrres sont déposés à 1a
Grande Chancelferie de'lrOrdre National du.Bénin. :
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Art i c1e 20.- Le Grand Col-l-ier est une chalne en or du modèIe déposé
à,1-à Grande Chancellerle au bout de laqueIlo est suspenêue par une
belière Ia:Cioix du Grand-Maltre, semblable à cc1le de Grancl-Croix,
mais d?r.rn diamètre de .quatre-vingt-lr.r . (81 ) milimèt::es,

Le Président de Ia République, lors de La cérémonie de
son investiture est reconnu comme Graad-Maftre de l-rordre par Ie
Grand chancelier qui 1ui remei 1e. Grand. colrier en prononçant 1es
paroles suivantes :

rrCamarade eféq|$-ent d..,. le tiépylI1eue., nous vous reconnais-
sons Crand-Maltre de IrOrdre National du Béninr.

insignes de Grand-Croix lui sont, 1e éôËéântr'
' ..!.i

Les
rêmIs avant .La cérémonie d I investitLre, par 1e Grand Chancelier .

Article a4 I es inslgnes dè format rédü1t, qui se portent sur Ie
du cos.Ltune , oivil rde..cérémonie-; -doivent être l_a repro_
des insignes rég1§mentaires, la 1argeu5.g".-I:O.1l ut
tfinsigne ne doivent pas être inférieurs à un,(f)

revers gauche

. duction exacte
-1ê-'diamètrë 

de
centl-metre.

A i'c1e 22 .': La barrette est r.m rectangle de 4ubAn . ar-rx couleurs .de
lrordre dtune long,eur éga1e à 1a largeur du ruba, et de r,ur (1) cen-
timàtre de hau!eur qui se por:te sur f runiforme militair:ç;-. ..... .-.:.:., .,.,,

E11e comporte en plus cn son mj_lieu

. - pqur , Ips . Qff icier's , une petlte ros'ette a.rx cbuleurs nationales I
- pour Iàs tômmaadeurs, une rosette

mi1i.mètres ;

sur noeud argent de quinze (15)

- pour'le§ Grands Officiers, une rosette sur noeud moitié argept
nioltié or;

--pour 1es. Grand-Croi4, urùe rosette sur noeud or.
Article 23 .- Les rub ans ei rosettes sur pick-up seuls se portent
lur la tgpue de .vitr1e . à Ia boutonnière, ruban pciur. Chevaliei.s;,r_: ...,:.,

rosette pour Of{iciers, rosette sur noeud argent pour Commandeqrs,
rosette sur -noeud dont La 1ongr,rcr:r est moitié argênt, .noitii o" po*
lcs Grands O.fficiers, roxette sur rloeud or p or-ul 1es Grand-Croix.

.. ,/ ...
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Artlcle 24 .- LrOrdre Natlona] du Bénin comprend 1es Chevalier:s,
Officiers, Commandeurs, Grands Offlciers et Grand-Cro1x.

Artlcl.e 25',- Les Grands Officiers et Ies Grand-Crojx sont Ies
dlgnitaires de lrOrdre National du Bénjl.

CHAPITRE Ï]T
DES ADMISSIONS ET PROIUO ÎÏONS DANS

L !ORDRE NAîIONAL DU BEN]N

Article 26.- Les admissions et promotions dans 110rdre National du

Bénin ont lieu à titre normal, exceptionnel ou à titre posthtme.

) EC?I ON Ï
DE LA NO}4INATION A TITRE NORMÂL

Article 2 .- Les nominations à titre norrna1 sont prononcées dans 1a

limite des contingents anr.Iuels et après inscription sur un tableau

de concours séparé des candidats civils et mllitaires et dont l-a
d.urée est de trois (r) ans pour ce qui concerrre 1r erbinction de.s

droits de candldattrre.

Artlcle 28.- Le àombre total des déborations attribuées dans une

année, compte tenu des nominations et promotions faites hors con-

tingents dans 1es conditions fixées ci-après à trarticle 54 ne peut

exoéder vingt-cinq (25) crrevatiers, quinze (15) officlers, dlx (1o)

Commandeurs, trois (l) cranas officiers, rur (1) Grand-Croix

Article 29 ,- Hormis le cas prévu à ltarticle 2 de Ia présente Lol
aucun citoyen bénlnols ne peut accéder à ltordre National du Bénin

dals r:n grade supérieur à ce1u1 de Chevalier, sauf cas exceptionnels
proposés d.lscrétlonnalrement par le Président de la République sur

décision d.u comité Permanent de 1tÀssemblée. Nationale Révo1utlon-

naire.

Artlcle 5O.- Pour être nommé au grade de Chevalier, 11 faut Stre de

nationallté bénlnoise et, sauf cas exceptionnels proposés dlscré-
tlorurairement. par le Président de Ia République sur décislon du

Comlté Permanent d.e 1!Assemblée Nationale Révolutlonnaire.

)
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- être âgé ae vingt-cinq (25) ans révo1us e.u 1er Janvier de

Itannée de sa candidature i
- êt::e de bonne moralité et jouir de ses droits civiques;
- avoir exercé avec distinction et discipline pendant cinq(5) ans au moins cles fonctj-ons publiques ou trien.pouvetr justifier

drune pratique professionnelle distin5uée pe,dant cinq (5j ,r, ,,moins dans Ie sccteur.pïiv_É.

Article 31 . -
mandeur, que
(5 ) ans dans

lie 1:cuvent
ou de Grand-Crolx que
tant au mlnimum troi s

Àrticle T.r t av anceme4t

être étrevés à 1a dt_gni.té de Grand Offlole?
les Comrnandeürs et lec Grandg Officiers comp_
(3) ans dans leur 1;rade ou dignité.

iie per-rvent être promr-rs au grade <1 roff icier ou de com-
les Chévaliers ou Officie:rs cor,rptant au mi.nimum cinq
leur grad e.

dans I 'Ordre iia'b:' ona1 du Bénin est auto_
y est admise n!o. .itas coutrevenu à 1a

sont formu-
dolvent pré-
exc epti onnels

matique si
tliscipline

1a pcr.sonne qui
de 1 t Ordre.

Ârtjcle 3J. - le,s seï'vices exceptionnels dtnrelt constatégr rend*ssoit par 1as Agents permanents de l rllta-t, soi,l lrar .Ies 
^gents 

duSecteur privé et en temps de guerre, les ELct j ons dréc1at et lesblessures êraves,peuvent dispenser de le noitié ou de Ia totalité
des conditions d ranclenneté exigées pour rradrnisgion dans 1rordrelilational ou au . ïade Supérieur.

Les propositions au titre du présent rirticle
lées par les membr.es du Conseil Exécutif lla-llonal qui
ciser dans un rapport spécial 1es titree ou fes fa.itsjustifiant 1?oct:roi de Ia décoration.

Article 34.- Les nominations et promotio'rs scrrt faites en principo
une fois 1ran, 1e jour cle Ia Fête l,Iationaf o et, su.r p:roposition duPrésident cle 1a République, à toute autrc clate fixée par décret, 1econseil de r rordre iJatlonal entend.u sarrs tcutef ois -gue Ie nombre
des occasions de ,omi,ations ou promot.iorrs àL ,.,itre normar n,excàde
deux (2) dans lranrrée.

fiont exception à l ra1inéa ler du présent
décorations prévues à Irarticle j5 ci_dessous.

article, 1es
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DE ].,À NOIrII]IÀTIO]I À f iti'L- .---lIC ltP'rr Ol,ilIDt

4rt,.cl:__35. -
articles 28,

Sont attribuées hors contingent par dérogation
29et]4t

aux

1o)- les décolations accordées ar-r x Chefs dtltat étran5ers oinsi
qur r i.,ux personnalités de,3 .,ra,ys amis, eux membres des miÉ-
sions diplomatiques, cles orga.nisations et associationg in-
ternationales, aux memb:.es de ltAssista.lce Technique;

2")- T-.,es distinctions récompensa.nt Ies aations dréclat et 1es

blessureg grâves sur fe,s 'bhéâtres dropération militaires,
les actes d?héroisme, lee serrices exceptionnels, nette-
rnent caractérisés en -tempo de paix, co, nformémert, à l'arti-
cle JJ.

Les nropositions au ti Lre dtL '.,résent ar-ticle scIlt f ormulées

par 1es membres du Conseil Exécuti:fl lTctiola.I qui d.oivent préciser
dans. ulr rapport spécia)- Ies tj-tr.es ou les faits exceptionnels ius-
tific.nt ltoctroi de Ia décora'i;io.l.

SICTTO IIT

DE l,A NOL,IIN/TTIOII l' 'r]IT'.IE P0STHUIiIE

Article 36.- les nominations eL promotions dans I rordre ltrâtional
à titre posthuttre peuvent être p::ononcées do.ns les mêmes conditions
et dans un déIai de dix ( 10) nrC j- "'r suivarlt leur décès pour les per-

sonneÊ dont la conduite r:ur:a jus'tifiée 1a distinction honorifique.

I,es propositions &u 'uit::e du p: dsent a:rticle sont formulées

dans Ies mêmes formes que celfes p::cscrites à frarticle )3'
CHAPITR]I TV

DDS &IODI.I,IT}TS DE 1[0i!I]rr'ÂîI0]l

Àrticle 17.- Le Présid.ent tlr-r Comité llerma-nent de 1rÂssemblée Na-

tionale Révol-ut i onn aire , 1e Irdsiden'i de 1o Cour Populaire Cen-

tre.Ie, Ie Procureur Général du Ir.rquet Popu-Ia.ire Central et 1es

membres du Conseil Erécutif iTa'r;.:-oec1 o-dresl'rent leurs propositions
au Gro.ntl Chancelier une fois par a:l, au plus tard quetre (4) mois

ovant Ia d.ate de céldbratlon de le lêtrr liationo]e.
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Ârticle 38.- Tou t.es proposition est accompagnée diun. mémoj.re expo-
sant les motifs qui Ia justifient, les renseigrlements Eur f rhonoro_
bilité et 1a moralité ale f intéressé ainsi qurune fiche inclividuel-
1e d.?état civilr un bulletin no 2 du casi.er Judici"'r.ire datont de
mo i-ns de deux ( 2 ) nroi- s.

Art ic l- . - Les propositions sont conaluniquées pa:: 1e Cra.ncl Chan_
celier au Conseil de lrOrdz.e iiotionel qu1 :

1o- vdrifie l-a confo*uibd de celres-ci avec 1e rois, r]écrets

- et règlements e,_ vigueur;

2o- peut faire pr:océcrer éventuerlement à une enquêta complémen-
taire;

3o- se prononce
mité avec i

spr la rec evabi1i t é 4gi. pl:or_gFl! i.qnp, _e.{l . ç-anfpr_,..-.. . .,,,
es jJrinc:lpes f ondamentaux d.e 1 iOrdre l,Totional .

.4.rtic1e 40.- I,,e Grand Chancelier prend les ordres drL irrend_i..,laî tre
et lui soumet les proposi i;ions des membres du conseil .,,,-xécutif Iüa-
tional et celles du conseil de l rordre ]Jational occor,po.gnées cle Ia
d.éclaration de conformitd et 1e ca-s dchéant des observotions qui
ont justiflé les rejats. r1 fait en,uite préparer 1es pr.o jets de
décrets.

nent de

reP tl O:r t g

le Grand.-l[aî tre transmet les propositions
1'Âssemblée liiat i on al- e Révolutionnaire qui,
décide tles nomlnations ou promotions.

au Coraité Perma-
api'è s examen d.e s

Eu]-c-r e-41-. - Les nomina'lions ou promotions êux diff érents grades
et dignttés de l tOrdre ilational sont faites par clécret p:.,is par le
Président de 1a République, Grand-iriraître de l rordre lational , re
corseil Exécutif llational entendu, après décision du comitcl perma-
nel-b de L r,{ssemblée lIa-Lional ilévotut i onnaire.

ÂrticLe rlécrçts de nominatiotr ou de .1:romo!ion d oivent être
insérés au Journar ôrficiel avec la mention s omr:laire d.eg services
récompensés, et pour choque promotion, r rindication cle ra rrate da
1o. réception, dans Ia dignité ouL 1e gratie précédent.

42.- L,es
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CHAPTîRE V

DE I.,A ],NC b-PTTON DANS L I oRDriD lilLîIOlT.r1,L DU BEÎ.[T]ü

Art i-SIS.-ü.. - L,es Grand-Croix et les G::n,rils Off iciers reçoivent
lelrrs insignes des mains d.u président de 1a lidpubiique, Grcnd-rr{ai-
tre de 1tOrd-re rTatioral qui adresse au récipi.entiaire res p'roles
suivantes :

n oug

ou de

ItAu nom clu ?eup1e l3éninois et en vertu rles pouvoirs qui
sont c o:r f érés, r.lous vous élevons à 1a cligr:ité (.d.e Gra,d-Croi:l
Gra-rd Ofi'icier) de IrOrdre llational du Ilinin!

îoui;efeis, en.cas drempêchement, 1e présld.ent du Comité
Permanent de I rAssemblée ltrationale R-ivo1r-rtiolrnoirâ or 

t'à

Grand Chancel j_er ou Ie Vlce-Crand Chancelier est déIdgué
èéder à ces réceptions.

aar".üt il'
pour pro-

peu -

Les ineignes des autres grades ,;euvent être remis aux réci-
piendaires par un menbre de r- rordre TI;tio;rc.r ri run grade au moins
dgar qutils a.ront choisi pou, pa*ain, leur ci:oix e.yan t été enté-
riné par Ie Grand Chancelier ou l_e i/ica-C::.rnd Cholcelier.

Article 44. - les l{inistr et les Préfets lJeuvent, sur outorisation
du ?r'ésident de l-a République, procéder ar-rx récep-Lions des cheva-
liers, cf iliciers et c ommand.eLlrs, clans le i.essort de leur cléparte-
ment minis l;ér'el ou de Ieul. circonscri;i t-on odninis Ii,ative.

les Chefs de mission en poste dürs 1es -tays étrangors
vent dgalement ôtre déldgués par Ie trc,sident de la Répul1ique
pour procéder eux réceptions dans -ir ous 1es g:"ades et dignités
l rCrdre liiat 1oncI.

Art icle 45.- Lcs réceptions cloivent sropérer avec solennité et
avec tor-rte 1a digrité qu rêxicte 1e irrêo i;:ii.ge de 1rOrâre i{ationel.

11 est adressé au récipiendai:re Ics paroles suivontes

trÀu nom du Président de 18, Ré'rublique et en vertu des por-r-
gui nor-rs sont conférés, nous. vou_s :icisons (Chevalier, Offi-

ou c o mma.n cl- eur ) de l-rordre I,iationo.L du lléninr'.
T O]-rg

c]-er
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.It lui est remis lrinsigne et Ie brevet', et i1 Iui est
donné I racc ol-ede.

pn ce qui concerne 1es digniteires, Ia forr:rule est la
suivante :

ItÀu nom du Président de la Iiépublique ot en vertr.l des pou-
ÿoirs qui nor-rs sont conférés, nous vous élevons à Ia dignité de,
(Grend-0fficicr our. de Grand-Croix) de l- t 0rc'1.::e l:lational du Bénin.'r

Àrticle 4.6. - Les :lilitair:es et assiruilés son-t IeÇus dans les nêmes

formes que ci-rlessus maig a.u cours drrine prise dta,rmcs lorg dtune
revue devs.nt 1 'unité ou la f orntation à laqr-re1le ils appartiennent.

Àrticle l,- aL est adressé
de toute récqption p ort ant
1a personne qui a p-rocédé à

ù

au Grend Chancelier un procès-verbal
Ies signatures du réciplend.aire et de

1a rdception.

Toutefois, lors que

Président de Ia Iiépublique,
i1 . est étab1i un certificat
celier et du récipiendaire.

insignes ont étd remis par 1e

lieu et p1a.ce de ce procès-verbal ,

reçoit Ia signature du Grand Chan-

les
aux
qul

AqticIS {8. - ilul ne peut porter 1es irsigne,g de lrOrdre NationaL
du Beinin sans cér'émonie de réception da.ns ItOrdre, dans.Ie grade
ou 1a d.ignitd, et sans enregistrement pr:: ta Grende Choncellerie.

Àrticle 49..- Des brevetg, revêtus de 1a signature du Président de

sont dé liv rés1a Républ:'-que et contresignés du Grond Chancelier
à tous Ie.g mernb:res de 1 t Ordre, nommés oli pronrus.

CHAPÏÎRE VT

DI IA DISCTPIÏND

Art icle 0 T ou'l- e personne qui a perdu Ia na.ticnalitd béninoise
peut être e:rcIue. de IrOrdre No"tional du idrrin. Cette exclusion
est de droit dans les cas de déchéance de la nationslité béni-
noise.

Son't exclues de 1rOrdre lilai;iona1 du BdninArticle 1.
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Peuvent être exclues de l-iOrdre National
1o- les personnes condamnées à une peine

sarrs sursis, inf érieure à r_rrr an ;

a!.

du Bénin ;

d t emprisonnement

a

1o- Les personnes condamnées pour crlme ;

2o- les personnes condannées à une peine dr emprisonnement
sans sursis éga1e ou supérieure à un an.

2â- Ies personnes condamnées pour un arcte contraire à
lrhorrrcur ct à Ia probité

- Le port iIIégal des insignes
,,,
l .-
r, l

ARTÏCLE 2

Bénin est puni d t empri s onnement cte six (6)
dlune ancnde:Ce 50.0oo à 500.O00 frâncs.

de. lrOrdre National du
mois à Oeux (Z) ans et

l.rOrdrc National du Bdnin a seul quafité
Ia République lcs mesures discipliylaires

ART]CLE

prévaloir de cette qualitd dans un but de réclamcr à des fins finan-
cières et mercantiles sur tous prospectus, annonces commerciales,
tracts ou documents simil-aires, sous peinc drunc amende de 20. OOO à
200.ooo francs et dtun emprisorurement de I à 12 mois ou de lrune de
ces deux peincs seulement.

-{ELLC_I4- 5L.- Le Procureur Géndral_ <lu parquet populaire Central. et Ie
It{inistre de Ia Défense Nationare transmetteat au Grand chancerier des
copies de tous 1es jugements ct arrêté rcrnd.us en matière criminelle
et corre ctionrielle concernant 1es membres de lrOrdre National .

AR-TIC_ffi.I:. - Lcs Fréf cts qui, dans 1 t exe rc j.ce de leurs fonctions ,
sont informés de faits graves <1c. nature à entrainer- contre ul) membre
de l?Ordre llapplication des dispositions des articles 51 ,52, et 53
doivent en aviser le 0rand Chancelier de IrOrdre National.

Les Chefs de mission diplomatique doivent également, par
lrintermédiaire du Itiinistre cles Affalres Etrangères, aviscr 1c Grirnd
Chancelier 'des.dits firits qui- auraient été- commis en pays étrangers
par les membres béninois ou étrangers cle lrordre l,lational du Bénln.

ARTÏCLE 56.- Le Conscil
à proposer au Présidcnt
suivanteo:

cte

de

- 11 est interdit aux .membres de lrOrdre National de se
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ABTI!LB*-62-- Le Secrétaire Administratif de la Grande Chance11erie
est nomaé par décret pris par le Présid.ent rle fa Républiqtre, le Con-
seil Exécutif }Iational entenctu. 11 diÉige sous Ia haute autorité du
Grand chancelicb et du vice-Grand chancelier, I r Administrat ion cen-
trale de la Grande Chancellerie.

11 assure Ie Secrétariat du Conseil de lrOrdre tdational ct
lrorganisation matéfie11e des services de 1 i Administrat ion de la
Grande Chanccl-]crie.

CHAP]TRE VII]
b DU PATRONNAGE DES INSÎITUTIONS DIVERSES

AÀTrqL!--ff*- L' Administratio4 cle r i ordre ciu l{érite du Bénin, du i'{érite
social, du Mérlte Agricone et de tous ordres subsidiaires existants,
ou à créer est assurée par la Grancre chancelle.ie de 1? ordre National
du Bénin.

ARTTCLE 64 .- Toutes 1cs nominations et proBotions aux différents
Ordres existants ou à crécr sont faitcs par décrc.t, a.près d.écision
du Comité Permanent de L tAssemblée Nationale Révolutionnaire .

CHT,I'TTiIE IX
DES D]SPOSTTT ONS D]VERSES

ART]CI,E 6 Toute personne 61cvcle, promue ou nornmée dans lrOrdre
Nationale du Dahomey conformément aux régisratlons antérieures
conserve sa dÊlcoratrorr.

Le reclassement de toute personne admise dans Ir Ordre
Nationar du Dahomey est t-ait automatiquement à concordance de grade
et de dignité dans r- r ordre Nationar du Bénin sur demande des intéressés.

ARTICLE 66. - Des decrets pris par 1e Président de la République en
réunion du Conseil Exécutif National fixeront cn tant que de besoin

t.

i

6-

1es modalitês
sitions de l-a
no 60-26 du 21

d.tapplication de Ia présente Loi qui abroge 1es dispo_
Loi N" 65-29 au 14 Aott 1965, portant refonte des Lois
Juillet 1960 et no 62-14 du 26 Février 1962 créant

l r Ordre National du Dahomey.

{
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- 1a censure ;

- 1a suspenslon ;

- 1a rétrogradation.
- lrexclusion ;

ARTICLE .- Les mesures disciplipalres sont prononcées par dicrets
du Président de Ia République, après décision du Cornité Permanent cle

ltAssenblée l'lationale Révolutiorrna ire et publi<ies au Journâl Officicl.

ARTTCLE B.- Aucune peine

5

menbre de l r Ordre Nationaf
crimj.nelle ne peut
du Bénin qu t après

être cxécutée contre un
qu'il ait été dégradé.

I
I

Pour cette dégradation, 1e Président cie 1a Cour d.rlissises,
. sur réquisition du Procurcur Ce 1a République prononce immédiatemént

apr:ès Lalecture de rrarrêt, ra lormure suivante 3

ttVous avez manqué à lthonneur, jc décIrre au nom de lrOrdre
National du Bénin que vous lvez ccssÉ dicn être membrerl .

CI{AP]TRD V]I
DE L ' AD].{TIJISTRATION DE Lro I$ÀTIONÂL DU BEN N

ÂRTÏCLE !'.- Le Grand Chancelier a seul qua11té pour représenter en
toutes circonstances lrOrdre National- ct en particulier dc,vant .Ies
jurlc.lictions de I t Ordre Jrrdiciairc et Administratif.

T1 exerce notamment toutr-.s actions relatives à ltad.ministra..
tion de 11 Ordrc, aux droits et prérogatives de ses membres ainsi que
cell-es ayant pour objet 1a gestion ct 1'exécution du Budget dc la
Grande Chancellerie .

ARTICLE 6O.- Lc Grand Chancelicr est dépositaire du Sccau de IiOrdre
National .

RTICI-E 6'i . - Le Grand Chancel1Àr.'préside le Conseil de lrOrdre Natio-
na1 .

En cas drerapêchement ou drabsence, i1 est suppléé par Ie Vice-
Grand Chancelier, et à défaut pa.r 1e membre de plus ancj.en dans
1r Ordre et dans Ia dignité de Grand-Cr:oix ou cle Grand Officier.
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CHAP]TRX X

ARTTCLE 6 - Pendant r.rne pciriode de deux( (2) ans pour
lrentrée en vigueur de la présente Loi, il pourra êtrc
dispositions des articles 26r27t 28, 29, jO et 3).
.,Ii1'-r-cIJ 6. .- Lar pr,:sente Loi sera exricutde cLrmnc r,ni CLê l. rlltat .

Palt à coTolJou, Ie 20 Fr,vrier 19u6.

Par Ie Président de }a Républiquc,
Chef de Ir trtat, Président du Conseil

Executif National,

compter de

dr::rogé a:.ux

Mathieu IiÊ]REKOU
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Ministères 15 SPD 2 IcE et ses Sc.ctions 4
ONEPI 16 GCON 5 DPI1 au MTÀS Présid.ent das
BN-DAN.ENA 12.. ONE:-T 1 - JORPB 1

SGCEN 4 PPC 2 CPC 2

DPB 2 DLC-IIISAE-DCCT -
CEAP 6 TJI\üB-FASJEP.TIJSAE-

I.E_§ DfSPOSITIONS TF'AJVSIToIT.DS

AIELTA_TJ_01.1§ 3 PR'


